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 Draguignan le 19/08/2025 

 

                                            NOTICE D'INFORMATION 

 

                                     Séjour randonnée de novembre 2026 

  

Au CAP VERT-Ile de Santo Antao 

 
  

La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires 

de la licence FFRandonnée 2025/2026 avec assurance RC ou plus. Ouverture possible à d'autres licenciés 

FFRandonnée avec licence 2025/2026 avec assurance RC ou plus, ou d’un titulaire du « Pass-Découverte » 

dont la validité couvre la totalité du séjour. 

 

Nombre de participants : minimum 16 et maximum 20. 

Dates : novembre 2026 (dates à préciser en fonction des vols) 

 

Déplacements :  

Vol international de Marseille (ou Nice) à Mindelo, île de Sao Vicente A/R (avec escale à Lisbonne).  

Traversée en bateau de l’île de Sao Vicente à l’île de Santo Antao. 

Déplacements sur place en mini bus. 

  

PROGRAMME :  

J1 :  Arrivée à Sao Vicente et transfert vers l’hébergement à Mindelo 

J2 :  Cap vers Tarrafal : traversée en ferry d’environ 1h vers L’île de Santo Antao et transfert vers Tarrafal ; 

J3 :  Tarrafal-Monte Trigo-Tarrafal (dénivelé +600m -600m et 4h30 de marche) 

J4 :  Tarrafal-Plateau de Norte-Ribeira Das Patas (dénivelé +250m -1000m et 5h de marche) 

J5 :  Ribeira Das Patas-Alto Mira (dénivelé +500m -500m et 3h de marche) 

J6 :  Cratère de Cova-Vallée de Paul (dénivelé +1000m -800m et 4h de marche) 

J7 :  Sentier côtier : Cruzinha-Fontainhas-Ponta do Sol (dénivelé +750m -750m et 5h de marche). 

J8 :  Vallée de Ribeira Da Torre (dénivelé +500m -500m et 3h30 de marche). 

J9 :  Les 3 Vallées (dénivelé +500m -500m et 3h30 de marche) et retour en ferry à Mindelo. 

J10 :Matinée et repas libres. Transfert à l’aéroport 

. 

 HEBERGEMENT : 

En fonction des lieux, l'hébergement est en Residencial (petit hôtel) ou des Pensions (plus intimes et familiales) 
en chambre double. 
Les déjeuners sont sous forme de paniers repas ou chez l’habitant. 
Les dîners sont pris à l’hôtel ou au restaurant. 
Les boissons ne sont pas comprises. 
 
 

 

Assurance R.C.P :  

 
WTW France - Département Sport et 
évènement –Tour Hekla, 
52 avenue du Général de Gaulle - CS 
10427 - 92800 PUTEAUX 
Tél. : 09 72 72 01 19 – 

fr.ffrandonnee@wtwco.com  - Contrat n° : 

41789295M /0002 

Garantie financière : 
GROUPAMA Assurance-crédit & Caution - 
132  rue des Trois Fontanot - 92000 
Nanterre - Tel 33(0)9 69 32 23 36 - 
Contrat n° : 4000716162 /1 

Département Sport Immeuble Quai 33, 

33/34 quai De Dion Bouton CS70001 – 

92814 Puteaux Tél. : 09 72 72 01 19 

ffrandonnee@grassavoye.com Contrat n° : 

41789295M / 0002 Garantie financière : 

GROUPAMA Assurance-crédit & Caution 

132 rue des Trois Fontanot 92000 
Nanterre Tel 33(0)149313131 

contrat. N° 4000716162 / 

Les Randonneurs Dracéniens 
55 rue du 4 septembre 
83300 DRAGUIGNAN 
04 94 68 72 35 
randonneurs.draceniens@gmail.com 

 

 

mailto:fr.ffrandonnee@wtwco.com
mailto:randonneurs.draceniens@gmail.com


Siège : S.M.A.D centre Joseph COLLOMP place René Gassin 83300 DRAGUIGNAN tél : 04.94.68.72.35 
Courriel : randonneurs.draceniens@gmail.com   Site internet : https:/randonneurs-draceniens.fr/ 

Immatriculation Tourisme n° IM075100382.de la Fédération Française de Randonnée Pédestre, Siret : 42403217500012 

Agréée par les Ministères de la Jeunesse et des Sports et de l’Environnement 
Membre de Comité National Olympique et Sportif Français 

 

COUT DU SEJOUR : 

Le coût du séjour hors vols est de 950€ auquel se rajoutera le prix des vols d’avions qui n’est pas connu à ce 

jour. Le prix total sera proche de 2000€ (+ou-) en pension complète, boissons non comprises. 

Les assurances « Annulation et Interruption de séjour » (58€) et Bagages (6,35€) qui sont facultatives doivent 

éventuellement se rajouter à ce tarif et être payées à l’inscription. 

 

Ce prix comprend : 

Les transferts au Cap Vert nécessaires au déroulement normal du voyage. 

Les billets de bateau entre Sao Vicente et Sao santao A/R 

Les hébergements en Residential ou en Pension. 

La taxe de séjour 

La pension complète du dîner du 1er jour au petit déjeuner du dernier jour. 
3 litres d’eau par personne et par jour de randonnée. 

L’encadrement par un guide accompagnateur local francophone 
 
Ne sont pas compris : 

-Les vols avions jusqu’à Sao Vicente aller et retour. 

-La hausse des billets d’avions due aux taxes et au carburant. 

-Le trajet jusqu’à l’aéroport de départ 
-Les déjeuners des jour 1 et 10. 

-Les boissons 

-Le supplément chambre individuelle  

-Les dépenses personnelles. 

-Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement). 

-Les frais supplémentaires entraînés par une éventuelle modification ou prolongation du séjour indépendant de la 

volonté de Covatrekking. 

-D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 

 

INSCRIPTIONS : 

Les personnes intéressées sont invitées à s'associer, deux par deux, en vue d'occuper des chambres à 2 lits, 

préalablement à leur pré-inscription. 

 

ATTENTION : le nombre de chambres individuelles est très limité et le tarif inconnu à ce jour 

 

Les pré-inscriptions peuvent se faire à la permanence de l'Association ou par mail. 

Cette pré-inscription sera matérialisée par le dépôt du bulletin de préinscription ou l’envoi d’un mail à 

l’adresse suivante lrd.evenementiel83@gmail.com. 

 

 

Suivant le nombre de préinscrits, 16 participants minimum, la décision, de réaliser ou non ce séjour, sera prise au 

30 octobre 2025. 

S'il est décidé de réaliser ce séjour, l'Association proposera aux préinscrits un bulletin d'inscription. Votre 

inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ce bulletin sous 8 jours avec le premier acompte 

d’un montant de 600€. 

 

ASSURANCES FACULTATIVES : 

Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au 

moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. 

 

PAIEMENTS : 

Les montants éventuels des assurances Annulation/Interruption (58€) et Bagages sont à payer avec le premier 

acompte. 

Echéancier de règlement par personne:  

Acompte de 600€ à l’inscription par carte bancaire via le site Helloasso, selon les instructions qui vous 

seront communiquées par mail ou par chèque à l’ordre « Les Randonneurs Dracéniens ». 

Suivront le paiement d’acomptes courant 2026 

Avant le départ, possibilité d’annuler son inscription selon les conditions ci-dessous ou de se faire remplacer. 

Les primes des assurances souscrites (58€) et les contributions EIT(8€) et UEIT(3€) seront systématiquement 

dues. 

 

 

FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : 
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Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 

Plus de 30 jours avant le début du séjour :    10% du montant du séjour. 

De 30 et 21 jours avant le début du séjour :   30% du montant du séjour. 

De 20 et 8 jours avant le début du séjour :      60% du montant du séjour. 

Moins de 8 jours avant le début du séjour :   100% du montant du séjour. 

 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur 

le site de l’association (https://www.randonneurs-draceniens.fr/). 

 


